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LE NouvEAU n6r-,n DE LA coNSTITUTIoN
EN ROUMANIE-

I. Si nous acceptons f id6e qu'un peuple adopte, au long de son existence,
seulement une constitution - cette adoption constituant un acte politique -
toutes les autres lois constitutionnelles ultdrieures (le cas 6ch6ant) repr6sentant
uniquement des r6visions', nous pouvons certainement parler du changement du
but de la constitution. Mais, si nous acceptons l'idde, beaucoup plus fr6quem-
ment accept6e, de la possibilit6 et de la rdalitd de l'adoption de plusieurs
constitutions au cours de l'dvolution d'une soci6t6 organis6e en Etat, il faut
observer q;;'e par chaque loi fondamentale nouvellement adoptde on yise un
autre but.

La nation a le droit imprescriptible de changer de constitution, selon la
fameuse formule de 17912. Une constitution peut 6tre abrogde par une autre
constitution, tout comme, chez nous, la Constitution de 1965 a abrogd celle de
l952.Parfois apparait une nouvelle constitution qui ne pr6voit rien relativement
d la prdcddente ; c'est le cas, par exemple, de nos constifutions de 1948 et de
1952. Mais il est possible aussi que, d la suite d'un mouvement populaire, d'une
r6volution, la constitution existante soit abrog6e de facto,le r6gime nouvel-
lement instaur6 adoptant par la suite une nouvelle loi fondamentale. C'est, partiel-
lement, la situation enregistrde chez nous aprds les 6v6nements r6volutionnaires
de 1989 et le renversement du rdgime Ceaugescu. Mais ni la conscience des
masses, ni les lois adopt6es entre d6cembre 1989 - d6cembre 1991, quand la
nouvelle constitution est entr6e en vigueur, n'ont retenu l'id6e de < l'inexistence >
d'un acte de ce genre. Des anciennes r6glementations constitutionnelles restaient en
vigueur, comme celles concernant les droits fondamentaux, celles concernant
certaines autoritds (ex. les instances judiciares) etc. C'est la raison pour laquelle
dans la nouvelle Constitution de la Roumanie d'aprds d6cembre 1989, entr6e en

. 
Rapport pr6sentd ir la Conf6rence Internationale de Kazimierz Dolny (14-17 sept. 2000),
publi6 dans Ten years of Democratic Constitutionalism in Central and Eastern Europe,
Lublin, Pologne, 2001.

' Voir J. F. AUBERT, Traitd de droit constitutionnel szlsse, tome I, Ides et Calendes,

- Neuchitel, 1967, pp. 130 sqq.

' Voir Jean GICQUEL, Droit constitutionnel et institutions politiques, 15" 6d., Montchrestien,
Paris, 1997, p. 182.
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:-:--: : :-,:: :: :-:. ;ttt-'tlitr,ltl par la rettrendum national du 8 ddcembfe
:'1 .. -:. :::.'.- :*': lr i:ie cie l'entrtle en vigueur, < la Constitution du 21

::-: --::- .'.-;: i;n:ure integralement abrogde > (notre soulignd). Le verbe
. es: ., :e rapporte aur regles abrogdes spontandment par le mouvement

populaire dejd en ddcembre 1989, et I'adverbe < intdgralement ) se rapporte au
parachiventent dl processus d'abrogation d'un acte normatif qui ne correspondait
plus aux nouvelles rdalit6s et aux iddaux qui avaient anim6 7e changement.

Cette 6vocation rend ndcessaire une pr6cision: la r6volution qui ddtruit
les principe,s - comme disait Camus - entraine seulement l'esprit de l'ordre
constitutionnel: le droit public < disparait >, le droit privd reste, toute comme
les libertds fondamentales, selon la pr6cision de Portalis. < Mais du moment or)

une constifution cesse d'exister, une autre, comme Lazare, s'annonce et le cycle
se reproduit >3.

Chez nous, comme dans tous les autres Etats qui, malhereusement, ont
eu une organisation de type communiste, le mouvement de ddcembre 1989 a
promu l'id6e de changement. La ndcessitd d'un changement dtait dvidente, mais
la voie qu'on devait suivre n'dtait pas encore trac<ie, connue.

Les discordances entre la rdalit6 et la normativit6, la situation totalement
paradoxale d laquelle on 6tait arriv6 en 1988-1989, ir savoir d'affirmer la ddmocratie
alors qu'elle dtait morte depuis longtemps et de parler de < richesse >> dans les
conditions oi 90% de la population du pays vivait sous le seuil de la pauvret6,
tout cela a conduit d l'abolition de ce r6gime, d un < retour > ar.rx principes du droit
constitutionnel classique et d une orientation vers la ddmocratie de type occidental.
On a ainsi, de nouveau, afflrm6 des principes comme le pluralisme politique, la
sdparation des pouvoirs dans l'Etat, le systdme parlementaire bicamdral etca.

Il est wai que, le visage toum6 vers l'Occident et reprenant des 6l6ments de
notre expdrience ddmocratique de 1'entre-derx-guerres, l'assemblde constituante
roumaine a adopt6 - un peu trop vite, lu la complexit6 d'un tel acte et la responsabilit6
de celui qui contribue d son accomplissement - une loi fondamentale d'oil on
pourrait ddduire le but de la rdglementation: la crdation de la base normative
d'un nouveau rdgime d6mocratique, de type occidental, of les autorit6s organisdes
conform6ment au principe de la s6paration des pouvoirs dans l'Etat fonctionnent
l6galement et de manidre efficace en vue de garantir les libert6s et les droits
fondamentaux des citoyens, la prosp6ritd de la nation et f intdgration de la
Roumanie dans le processus mondial de consolidation de la libert6, de la
ddmocratie et de la paix.

3lbidem,p.282.

' Voir Genoveva VRABIE, Drept constitulional Si institulii politlce (Droit constitutionnel et
institutions politiques), tome I, 5" 6d., Ed. Cugetarea, Iaqi, 1999, p.225.
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Le nouveau rdle de la constitution en Roumanie

II. La nouvelle Constitution de la Roumanie est structur6e en sept titres,
comme suit: 1) Principes g6n6raux, 2) Les droits, les libert6s et les devoirs
fondamentaux, 3) Les autoritds publiques, 4) L'dconomie et les finances publiques,
5) La Cour Constitutionnelle, 6) La r6vision de la Constitution et 7) Dispositions
finales et hansitoires. Les titres ayant une substance normative riche sont structur6s
d leur tour par chapitres, ce qui refldte une certaine conception sur le contenu
normatif, mais une explication de la substance de Ia nouriil" loifondamentale
de la Roumanle ne peut pas Ctre 6vit6e.

A) Refldtant la conception classique selon laquelle la constitution est
l'acte normatif qui rdglemente les relations dans le domiine de l,organisation de
la soci6t6 en Etat et les rapports entre l'Etat et les citoyens, notre nouvelle loi
fondamentale r6glemente les < 6l6ments de l'Etat >, le territoire, la population et
les autoritds publiques, tout en dtablissant les principes fondamintaux de
l'organisation politique de la socidtd et du < d6roulement , d"s rapports entre
les autorit6s publiques et les citoyens.

Il est intdressant de remarquer re fait que, dds le premier Titre nous
apprenons quelle est la conception de la nouvelle Constitution concernant le
rapport entre le droit interne et le droit international (m6me si la r6daction de
l'article 11 n'est pas la plus heureuse). Le texte citd pr6cise: << L,Etat roumain
s'engage d accomplir exactement et de bonne foi les obligations qui lui incombent
par trait6s auxquels il est partie. Les tait6s ratifi6s par le Parlement, conformdment
d la loi, font partie du droit interne >5.

Donc, par la conclusion de certains trait6s, pactes etc., les normes du
droit intemational sont intdgrdes dans le droit inteme, liur ratification conduisant d
la << restructuration >>, d un nouveau fondement des 6l6ments du systdme du droit
interng, par l'incorporation de certaines rdgles du droit international. D,ailleurs,
cette idde peut 6he comprise de fagon encore plus compldte sous le jour d,un
autre texte constitutionnel, inclus dans le Titre II, relatif aux libertds et aux
droits fondamentaux. Il s'agit de l'article 20, alin6a2, oir l,on prdvoit que s,il y
a des non-concordances entre les pactes et les trait6s internationaux relatifs aux
droits fondamentaux de I'homme auxquels la Roumanie est partie, et les lois
internes, << les rdglementations internationales ont la primautd ,r Nour observons
que, dans une telle sifuation, les normes internationales peuvent 6tre invoqudes
devant l'instance, devenant directement applicables par cette dernidre, faii qui
peut 6tre observ6 surtout dans la jurisprudence de la cour constitutionnelle6.

5 Le premier alinda rappelle seulement les trait6s mais les opinions dominantes sont exprim6es
dans le sens d'une interpr6tation extensive de cette notion, qui recouvrirait non seulement

- Ies trait6s, mais aussi les pactes, les conventions etc.o 
Yotl, par exemple, la d6iision no 6 du 25 fdvrier, dans Curtea Constitulionald. Culegere
de decizii si hotdrdri 1992-1993 (Cour Constitutionnelle. Recueil de d6cisions et d,arrlt6s
1992-1993), Ed. R.A. Monitorul Oficial, Bucuregti, 1994,pp.43-49.
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LE REGIME POLITIQUE ET CONSTITUTIONNEL DE LAROUMANIE

B) Renouant avec une tradition plus ancienne et, en m6me temps, se

ralliant au moddle dominant en Europe, le Titre II de la Constitution de la

Roumanie est destin6 aux droits, aux libert6s et aux devoirs fondamentaux,

strucfure i propos de laquelle nous voudrions faire we premidre observation :

le titre ,'eit pus complet. Il y manque la pr6cision: ( sont-ce des droits de

I'homme, du citoyen ou... de l'homme et aussi du citoyen? >> Mais, interpr6tant

les normes y incluses,nous observerons qu'en g6n6ral la Constitution comprend

un dventail large de droits et de libert6s que nous rencontrons dans les documents

intemationaux dans ce domaine, ce qui nous d6termine d appr6cier qu'il s'agit

de < droits de l'homme et du citoyen >.
(Jne seconde observation conceme la manidre dont sont < formul6es >

les rdgles de ce titre, car beaucoup des droits fondamentaux auxquels il se rapporte

restent au stade d'afftrmation de < principe >. Mais l'affirmation, seulement

I'affirmation de certains droits et libert6s - comme le droit d un niveau de vie

d6cent, le droit i la protection de la sant6 etc. - risquent de demeurer un simple

slogan, si elle'n'est pas suivie de garanties, si dans le texte on ne pr6voit pas

d' obligations concrdtes qui incombent d l' EtatT .

C) Un large secteur est consacrd dans notre Constitution, ce qui est

d'ailleurs naturel, d la rdglementation des rapports politiques, d << l'organisation

et au fonctionnement > des autoritds publiques.
(Jne prernidre observation sur cette question se r{frre au fait que, malgr6

l'existence d'gne stucture dans la Constitution consacr6e spdcialement aux formes

de l'organisation de l'Etat, intitul6e << Les autoritds publiques > (Titre III), cette

structure n'6puise pas les institutions politiques de la Roumanie, certaines d'entre

elles 6tant r{glementdes dans d'autres titres, comme la Cour Constitutionnelle,

dans le Titre V, la Cour des Comptes, dans le Titre IV etc. Une deuxidme

observation se rapporte d la d6route provoqude par l'imprdcision de certains

textes oupar leur caractdre lapidaire, parfois confus, ce qui est d6tdrmin6 par le

stress cr66 par le conditionnement de l'admission dans le Conseil de l'Europe de

l'adoption d'une nouvelle constitution ; sans cela nous n'aurions pas 6t6 si

press6s d dlaborer et d adopter cette constitution. Sans nous proposer d'6puiser le

iujet, nous rappelons, d titre d'exemple, les normes relatives au rdle du Prdsident

de la Roumanie, d ses attributions et d la responsabilit6 du Gouvernement.

En ce qui concerne le r6le et les attributions du Prdsi.dent de la Roumanie,

on a cr66 des difficultds d'interpr6tation d6termin6es d'abord par le fait que la

r6glementation des autorit6s publiques n'est pas pr6c6d6e d'un chapitre

' Voir Genoveva VRABIE, Organizarea politico-etaticd a Romdniei (L'organisation politico-

6tatique de la Roumanie), 3'6d., Ed. cugetare4 Ia;i, 1999 ; Frangois Julien LAFERRIERE,

< La Constitution roumaine du 8 d6cembre 1991 ou le difficile apprentissage de la
d6mocratie >>, dans Revue de droit public, 5, 1993 et Bernard LIME, ( Le systdme

constitutionnel roumain >>, dans Revue de droit public,2, 1994.
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Le nouyeau r6le de la constitution en Roumanie

6tablissant les principes qui gouvernent l'organisation d'Etatchez nous (comme
le principe de s6paration des pouvoirs dans I'Etag et, dventuellement, la nature
des autorit6s qui font l'objet de ce titre, comme procdde, par exemple, la
constitution polonaise dans l'article 10, qui dtablit les organes qui exercint les
pouvoirs l6gislatif, exdcutif et judiciaire. c'est d'ailleurs une des raisons pour
lesquelles certains auteurs ont apprdcid que le pr6sident de la Roumanie esl un
organe de pointe de l'administration ; on a ignord ainsi qu'une interprdtation
logique des textes constitutionnels conduit in6vitablement d la conclusion qu'il
existe un exdcutif bicdphale, reprdsent6 aussi bien par le Gouvernement que par
le Prdsident de la Roumanie8. De mcme, les r6glementations relativis aux
attributions du Pr6sident de la Roumanie dans la nomination et le remaniement
du Gouvernement, corrobor6es avec celles concernant la responsabilit6 de ce
dernier, ne sont pas suffisamment prdcises, ce qui a conduit au fait qu'elles ont
6t6 interpr6t6es dans un certain sens par le prdsident de la Roumanie, i
l'occasion de la rdvocation du premier ministre Radu vasile, et dans un tout aufe
sens par ce dernier. Comme on sait, le premier ministre mentionn6 a contest6 d
juste raison, d notre avis, la comp6tence du pr6sident de le rdvoquer, car il se
fondait sur les pr6visions de l'article 108 de la constitution de la Roumanie, qui
stafue que le Gouvernement est responsable politiquement uniquement devantle
Parlement.

En ce qui concerne la rdglementation des autoritds publiques par notre
Constitution, il faut souligner encore le fait que la structuration des normes
juridiques par titres, chapitres etc. est, d'un certain point de vue, d6routante, car
la corn constitutionnelle - organe d'une importance particulidre dans l,Etat -
ne fouve pas sa place dans le Tife III, intitul6 d'aillerns < Les autoritds publiques >,
mais quelque part vers la fin de la loi fondamentale (Tihe v). c'est li une fagon
de rester fiddles au < pdre de la juridiction constitutionnelle > - H.Kelsen - qui
concevait cette institution comme un organe sui generis, plac6 en dehors des tois
pouvoirs traditionnels. Mais, d la suite d'une analyse sommaire des constitutions
contemporaines qui pr6voient une telle autorit6, nous pouvons constater que le
Tribunal constitutionnel (cour, conseil, comit6, selon le cas) est un organe
juridictionnel intdgr6 - d'une certaine fagon - d un systdme dont ront partie
toutes les autres formes de juridiction: tribunaux civils, pdnals, administratifs
etce. En ce sens nous montrions, il y a ddjdbien des annees, q.r", ,i nous voulons
conserver la < trinit6 > du pouvoir, conformdment d la tradition ddmocratique
depuis J. Locke et Montesquieu, il n'y a pas d'autre voie que celle d'envisager

t Ladessus, voir la critique faite au professeur M. T. Oroveanu par le professeur Antonie
IORGOVAN in Tratat de drept administrativ (Trait6 de droit administratif), tome I, Ed.

_ Nemira, Bucuregti, 1996, pp. 95-96.
' voir, parmi d'autres: Dmitri Georges LAVROFF, Le droit constitutionnel de b Ir

Republique, 2" 6d., Dalloz, Paris, 1997, pp. 57 3 -57 5.
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LEREGIME POLITIQUE ET CONSTITUTIONNELDE LA ROUMAME

tous les organes qui exercent des attributions de iuris dictio dans le cadre d'une

structure uniquelo.
Mais, si l'on fait abstraction des << gaucheries >> inh6rentes du l6gislateur

roumain, il faut retenir la nature particuliire de la nouvelle Constitution par

rapport d la prdc€dente,le faltqu'elle reprdsente le premier pas vers l'instauration

d''lir nouveau rdgime politique, qui se veut totalement oppos6 au pr6c6dent,

l,organisation politique-6tant gouvem6e par les grands principes des ddmocraties

occidentales.

III. parmi les principes dont nous parlions, celui concemantla suprdmatie

de la constitution occipe ine place d part. En ce sens il faut rappeler l'article

51 de notre loi fondamentale qui, dtablissant le devoir de tous les citoyens de

respecter les lois, statue en m6me temps le principe de la suprdmatie de la

Constitution. Ce princip e agit par un ensemble de normes juridiques dont il faut

rappeler d'abord cellei comprises dans la Loi sur les normes de technique

l6lishtive pour l'6laboration des actes normatifsll. Ainsi, l'artfole l, alinda2 de

ceite loi prevoit que < les actes normafl/,s s'initient, s'dlaborenf, s'adoptent et

s'appliquent en conformitd avec les previsions de la Constittttion de la Roumanie,

ur.. t"t dispositions de la prdsente loi, tout comme avec les principes de l'ordre

de droit > (notre soulign6). Le principe mentionn6 est ensuite d6taill6 par

I'ArrCtd du Gouvernement no 4OOI2O00, qui approuve le rdglement portant sur

les proc6dures pour la pr6paration, 1'6laboration, la pr6se^ntation et I'avis des

projets d'actes normatifs q.r'o, pr6sente au Gouvemementl2'

Vu l'importarrc" du principe de la suprdmatie de la constitution, par la

Constitution et par la Loi d'organisation et de fonctionnement de la Cour

Constitutionnell/3 on a institud un contr1le de la constitutionnalitd des lois, dont la

destination est justement de ddfendre et d'assurer sa supr6matie. Conformdment

d l,article IdA de la Constitution et A h Loi no 4711992,la Cour Constitutionnelle

de la Roumanie a dans sa compdtence le contr6le antdrieur et prdventif des lois

et le contr6le postdrieur et sanctionnateur des lois, des ordonnances du

Gouvernement it des riglements parlementafues. Remplissant ce rdle, l'organe

de juridiction constitutionnelle de nofe pays a d6jd prononcd, depuis sa constitution

jusqu'd aujourd'hui, un nombre impressionnant de d6cisions. Parlant du r61e de

tettl instiiution, son prdsident montrait que cet organe n'est pas un < l6gislateur

positif >> ; c'est pourquoi, ses d{cisions, mQme quand elles constatent la non-

,o Voir Genoveva VRABIE, Organbarea politico-etaticd a Romdniei, op. cit., p. 336. ;_
tl Il s,agit de la Loi n" 2412000, publi6e dans Monitorul oficial al Romdniei (M.o.), 1""

Partie, no 139 du 31 mars 2000.

" l-i'Gltedu Gouvernement no 400 est publi6 dans Il O., le Partie, no 268 du 14 juin 2000'
,, Voir la Loi rf 4711992, modifide par la Loi rf 13811997, republi6e dans M. O., l'* Partie,

no 170 du 25 j$llet 1997.
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constitutionnalitd (rdalisant la fonction de < l6gislateur ndgatif >r), ne peuvent
modifier ou compl6ter la pr6vision l6gale soumise au contrdle de non-constitution-
nalit6, cette mission appartenantla au Parlement, conform6ment d l'article 58 de
la Constitution de la Roumanie. Mais il faut prdciser que la pr6vision normative
dont la non-constitutionnalit6 a dtd constatde par une d6cision de la cour
constitutionnelle ne peut plus 6tre appliqude par aucun sujet de droit, et
d'autant moins par les autoritds publiques, ses effets cessant de droit (d partir de
la date de la publication de la ddcision dans Monitorul oficial al Romdniei). Al
cas oi une instance judiciare s'dloignerait du principe de l'obligativit6 des
d6cisions citdes, dans le cas of la Cour Constitutionnelle est saisie de nouveau,
celle-ci procddera au rejet de l'exception soulevde, sans passer d la solution de
fond de la cause.

En ce qui concerne les principes d6taillds ci-dessus, nous sommes
oblig6s de remarquer la difference entre (( norne > et < r6alit6 D, entre < sollen >
et < sein >. Il faut avouer en ce sens qu'on a emegisf6 des cas oi m6me le parlement

de la Roumanie a n6glig6 quelques ddcisions de la Cour Constitutionnelle - comme
celles relatives i la non-constitutionnalitd de certaines nofines des rdglements
parlementairesls - tout comme certaines instances judiciaires, ci-inclue la Cour
Supr6me de Justice, ont ignor6 des ddcisions de la Cour Constitutionnelle, optant
pour une autre interpr6tation des textes constitutionnelsl6.

Comme la garantie de la suprdmatie de la Constitution est un sujet
vaste, qu'on ne peut pas traiter en d6tail dans ce contexte, nous nous permettons
encore une seule remarque; il s'agit du fait qu'd la r6alisation de ce principe

ra Voir Lucian MIHAI, Cuvdnt tnainte (Avant-propos) dans le volume Curtea Constitufionald.
Decizii de constatare a neconstitulionalitdlii 1992-1998 (Cour Constitutionnelle. D6cisions
de constatation de la non-constitutionnalit6 1992-1998),Ed. Militara, 1999,p. ll.

" Voir, par exemple, la d6cision de la Cour Constitutionnelle no 46 du 17 mu lgg4concernant la
constitutionnalitd du Rdglement du Sdna! la d6cision de la Cour Constitutionnelle n" 45 du 17
mai 1994 concemant la constitutionnalit6 du Rdglement de la Chambre des D6put6s et la
d6cision no 87 du 30 septembre 1994, publides dans Curtea Constitulionald. Culegere de
decizii gi hotdrdri. 1994, pp.99-115,86-98 et 121-124. Il est i remarquer que, entre 1992

.- et 1998, ont 6t6 prononcdes ll d6cisions relatives aux rdglements parlementaires.
'o Par exemple, la Cour constitutionnelle, par la d6cision n" 48611997 (publi6e dans M. o.,

l"* Partie, no 105 du 6 mars 1998), a dtabli que les dispositions de l'irticle 27g c. p. sont
non-constitutionnelles, dans la mesure ori elles empOchent la personne m6contente de
s'adresser directement aux instancesjudiciaires, en vertu de l'art. 2l dela Constitution de
la Roumanie. Malgrd le fait que, conform6ment ir l'article 145 de la Constitution, les
d6cisions de la Cour Constitutionnelle sont obligatoires dds le moment de la publication et
que la ddcision dont nous parlons a 6t6 aussi publi6e, certaines instances judiciaires, y
compris la Cour Supr6me de Justice, l'ont ignorde. Cette dernidre, dans la d6cision no 231
du lTjuin 1999, a d6veloppd un autre point de vue que celui de la Cour Constitutionnelle,
soutenant que les d6cisions de non-constitutionnalitd donn6es au contr6le postdrieur ont
des effets inter partes et pas erga omnes.
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contribue non seulement la Cour Constitutionnelle et les instances judiciaires,

qui ont l'obligation d'interpr6ter les lois qu'elles appliquent conformdment d la

Constitution, mais aussi toutes les auffes institutions qui exercent des atffibutions

conform6ment d la loi, celle-ci devant 6tre interpr6tde, de m€me, sous le jour de

la Constitution. Enfin, la ddfense de la loi fondamentale constitue aussi un des

devoirs fondamentaux des citoyens, du peuple dans son ensemble.

Chez nous, la Constitution utilise la categorie de la loi d la fois au sens

large, d'acte normatif juridique ou, selon le cas, nortne de droit (par exemple,

I'article 5l), que, surtout, dans un sens restreint, techniquement et iuridiqument,
d'acte qui 6mane du Parlement, 6tant adoptd dans des formes pr6dtablies et
jouissant de supr6matie par rapport aux autres sources du droit". Se rapportant d

des lois dans un sens restreint, I'article 72 de la Constitution prdvoit que celles-

ci peuvent Atre, selon Ie cas, constitutionnelles, organiques et ordinaires. On

peut d6duire facilement, des textes consitutionnels, la position de ces lois dans

le systdme des sources du droit, la loi constitutionnelle (de r6vision) occupant la
premidre place; ce qui est marqud aussi par le fait qu'elle doit 6tre vot6e avec

une majorit6 qualifi6e de 213 du nombre des parlementaires, et son entr6e en

vigueur est conditionn6e par son approbation par r6f6rendum. Suivent les /ois
organiques, qui sont considdr6es comme un prolongement des textes constitution-
nels, devant 6tre adopt6es avec une autre majoritd que les lois ordinaires, c'est-
d-dire la majoritd des voix des membres d'une Chambre ou, selon le cas, du

Parlement. En m6me temps, le Gouvernement ne peut 6tre habilit6 i adopter des

ordonnances dans les domaines des relations sociales rdservdes aux lois organiques,

tout comme de telles lois ne peuvent 6he adopt6es dans la pdriode de prolongation

du mandat des Chambres.
Enfin, en ce qui concerne la position des lois dans la hidrarchie des

sources du droit chez nous, il faut encore souligner le fait que dans la Constitution
on pr6voit que < le Parlement est l'unique autoritd l6gislative du pays >, principe

d'oir d6coule la suprdmatie de la loi vis-it-vis de tous les autres actes normatifs
juridiques.

Nous avons parl6 ci-dessus de l'int6gration des normes du droit
international dans le systdme du droit roumain, fait qui nous oblige, dans ce

contexte, d clarifier la place tenue par les traitds internationaux ratifrds par le
Parlement dans la hidrarchie des sources de droit. Vu que la ratification est

faite, selon la Constitution, par une loi, et la loi de ratification peut €tre, en

fonction des relations rdglement6es, organique ou ordinaire, la d6termination de

l'6chelon oi se situe un trait6 international n'est pas difficile i rdaliser, dans

"A propos de la d6finition de la loi, voir: Tudor DRAGANIJ, Drept constitulional gi

institulii politice. Tratat elementar (Droit constitutionnel et institutions politiques. Trait6

6l6mentaire), tome II, Ed. Europa Nova, Bucureqti, 1996, pp. 300 sqq. et Genoveva

VRABIE, Organizarea politico-etaticd a Romdniei, pp. 137 sqq.
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cette situation le probldme de la < priorit6 > du droit international ne se posant
qu'en matidre de droits de l'homme, notamment en cas de contradiction entre le
droit interne et le droit intemational. Il s'ensuit, de ce que nous venons d'affirmer,
que les traitds tiennent la seconde place dans la hi6rarchie des sources de droit.
Mais en matidre des droits de l'homme ils se situent au premier plan, ce qui
ressort de l'interpr6tation de l'article 20, alinea 2 de la constitution de la
Roumanie: << En cas de non-concordance entre les pactes et les trait6s portant
sur les droits fondamentaux de l'homme, auxquels la Roumanie est partie, et les
lois internes, 1es r6glementations internationales ont la primautd >.

Il est d remarquer qu'il y a certains actes internationaux - conventions,
accords etc. - qui ne demandent pas, selon la loi roumaine, l'approbation du
Parlement, mais celle du Gouvernement. Il est 6vident que les d6cisions
d'approbation occuperont un dchelon infdrieur aux lois et aux ordonnances.

Les ordonnances adoptees par le Gouvernement xtivent, dans la hidrarchie
des sources de droit, imm6diatement aprds la loi, indiffdremment du fait qu'elles
sont simples, c'est-ir-dire adoptdes conform6ment d une loi d'habilitation, ou
d'urgence, c'est-d-dire adoptdes dans l'absence de l'habilitation (conf. art. 114
de la Constitution de la Roumanie). Mais une distinction s'impose ici, entre les
ordonnances qui, selon la loi fondamentale, doivent 6tre adoptdes par le
Parlement et celles qui n'ont pas besoin de cette approbation, les premidres
devenant valables d la date de l'application de la loi. Quelles lois? organiques
ou ordinaires, selon le cas. Mais ld il faut faire une prdcision: l'interpr6tation
des textes constitutionnels relatifs aux ordonnances a 6td faite diffdremment par
le Gouvernement et une partie des spdcialistes dans ce domaine, d'un c6td, et le
reste des spdcialistes, d'un autre. Le Gouvemement a ainsi adoptd souvent des
ordonnances d'urgence dans des domaines rdservds aux lois organiques, une
partie de la doctrine (par exemple Ion Deleanu) soutenant cela par l'argument
que ce que le Gouvernement ne peut faire dans des conditions normales, il peut
le faire dans des situations exceptionnelles ; l'autre partie de la doctrine a
prefdrd soutenir l'idde du respect de l'interdiction dont nous parlions (par
eremple, Tudor DrSganu, Genoveva Vrabie).

Il faut dire en passant que les ordonnances peuvent former aussi bien
I objet du contrdle de ldgalitd, tout en prdcisant que dans ce contexte nous nous
:apportons aux ordonnances qui constifuent des actes normatifs et non d celles
:ui sont des actes individuels, d'application. Il faut faire encore we prdcision ir
:ropos du contrdle de ldgalitd, car il y en a des opinions qui ont exclus les
:rdonnances de ce contr6le en soutenant que, en tant qu'actes de gouvemement,
;lles ne peuvent former l'objet du contentieux administratif. Heureusement,
:lcemment la Cour d'Appel de Bucarest a suspendu l'Ordonnance d,urgence
r' 58/2000 (concernant la limitation des salaires dans les r6gies, les compagnies
nationales et les entreprises d'Etat ayant des pertes), accordant gain de iause d
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ceux qui ont soutenu l'id6e que les ordonnances d caractdre normatif peuvent

6tre elles aussi contest6es devant I'instance de contentieux administratif.
Enfin, avant de rappeler les autres sources de droit et leur hidrarchie dans le

systdme, nous formulons encore une observation. Conform6ment d la Constitution,

la loi jouit de supr6matie, mais selon la pratique de nos gouvemements d'aprds

1992, les ordonnances tendent d accaparer des sphdres de plus en plus larges et
de plus en plus importantes de rdglementation, fait qui d6termine de vifs ddbats

dans la littdrature de sp6cialit6 et des protestations v6h6mentes dans les media.

Dans la Constifution de la Roumanie on prdvoit qtue le Gouvernement

adopte des arrAfts << afin d'organiser l'ex6cution des lois > (article 107, alinda

2). Les arr6tds peuvent 6tre, selon le cas, des sources de droit ou des actes

individuels. Les premiers peuvent 6tre adopt6s seulement en vertu des rdgles

inscrites dans la Loi 2412000 relatives d la technique ldgislative et dans l'Arr6t6
du Gouvemement n' 400/2000, ant6rieurement citd. Ils doivent 6tre adopt6s en

vertu de la loi et en stricte conformitd avec la loi, le Gouvernement ne pouvant
d6passer les litnites de sa comp6tence. Dans le cas contraire, ils peuvent former
I'objet du contr6le de l6galit6 exerc6 par les instances du contentieux
administratif.

Les lois, les ordonnances et les aruAtds du Gouvernement constituent,

conformiment d la loi, une premidre catdgorie de sources dcrites, les plus
importantes, d partir desquelles on peut adopter d'autres actes normatifs. En ce

sens, dans l'article 73 dela Loi no 2412000 on pr6voit que les ordres ir caractdre

normatif, les instructions et d'autes actes similaires des responsables des minisGres

et des autres organes de l'administration publique centrale de spdcialit6 ou des

autorit6s administratives autonomes sont emis seulement en vertu et dans le
sens de l'exdcution des lois, des arr6t6s et des ordonnances du Gouvernement. Il
faut pr6ciser que /es autres actes normafl/,s - sources de droit - sont, en g6n6ral,

les instructions et les ordres des ministres, au niveau central, auxquels
s'ajoutent, au plan local, les arrAfts des conseils locaux et ceux des conseils

ddpartementaux, les ordres*des prdfets et les dispositions des maires, au plan
local. )L cela s'ajoutent encore ceux qui portent une autre d6nomination, mais
qui sont gouvern6s par les principes et les rdgles mentionn6s antdrieurement. Mais,
de fagon particulidre, il y a trois principes qui dominent l'adoption des actes

normatifs: 1) Ils sont initi6s, 6labor6s et adoptds en conformit6 avec les

dispositions de la Constitution, de laLoi2412000 et de l'Arret6 du Gouvernement
n" 400/2000 ; 2) Ils doivent 6tre en corrdlation avec l'ensemble des r6glementa-

tions internes et 3) Ils doivent 6tre en harmonie avec la l6gislation com-

munautaire et avec les trait6s internationaux auxquels la Roumanie est partie
(art.6 de la Loi n" 2412000).

Enfin, pour avoir une vue d'ensemble sur les sources de droit, il faut
ajouter le fait que, outre les actes normatifs, il existe - dans une proportion trds
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